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Erwägungen

E. 1
La décision entreprise, par laquelle l'autorité précédente renvoie le dossier à
l'Administration fédérale pour nouveau calcul dans le sens des considérants, constitue une
décision finale au sens de l' art. 90 LTF (cf. ATF 134 II 124 consid. 1.3 p. 127). En vertu de
l'art. 5 de l'ordonnance du 11 décembre 2000 sur l'organisation du Département fédéral des
finances (RO 2001 267 et les modifications ultérieures; en vigueur jusqu'au 28 février
2010), de l'art. 45b al. 2 de l'ordonnance du 29 mars 2000 relative à la loi sur la TVA (RO
2000 1347 et les modifications ultérieures; en vigueur jusqu'au 31 décembre 2009) ainsi que
de l'art. 141 de l'ordonnance du 27 novembre 2009 régissant la taxe sur la valeur ajoutée
(OTVA; RS 641.201; en vigueur dès le 1er janvier 2010), l'Administration fédérale a
qualité pour recourir (cf. art. 89 al. 2 lettre a LTF ).

Au surplus, dirigé contre une décision rendue dans une cause de droit public (cf. art. 82
lettre a LTF ) par le Tribunal administratif fédéral (cf. art. 86 al. 1 lettre a LTF ), le recours
est en principe recevable, puisqu'il a été déposé en temps utile (cf. art. 100 LTF ) et en la
forme prévue par la loi (cf. art. 42 LTF ) et qu'aucune des exceptions énumérées à l' art. 83
LTF n'est réalisée.

E. 2
Selon l'art. 93 al. 1 aLTVA, les dispositions de l'ordonnance fédérale du 22 juin 1994
régissant la taxe sur la valeur ajoutée (RO 1994 II 1464 et les modifications ultérieures; en
vigueur du 1er janvier 1995 au 31 décembre 2000; ci-après: aOTVA) sont en principe
applicables à tous les faits et rapports juridiques ayant pris naissance au cours de leur durée
de validité. La nouvelle loi fédérale du 12 juin 2009 régissant la taxe sur la valeur ajoutée
(loi sur la TVA, LTVA; RS 641.20; en vigueur dès le 1er janvier 2010) contient une
disposition transitoire similaire concernant l'application de la loi du même nom du 2
septembre 1999 ( art. 112 al. 1 LTVA ).

Le présent litige porte sur le montant de l'intérêt rémunératoire sur la créance en restitution
d'impôt de 23'185 fr. La créance d'intérêts litigieuse étant née entre le 1er janvier 2001 et le
31 décembre 2009, elle est régie par l'ancienne loi sur la TVA du 2 septembre 1999.

E. 3
[...]

E. 3.1
Faisant partie du Titre 2 "Impôt sur les opérations réalisées sur le territoire suisse" et intitulé
"Remboursement de l'impôt", l'art. 48 aLTVA a la teneur suivante:

"1 Si l'impôt préalable déductible excède l'impôt dû, l'excédent est remboursé à l'assujetti.



2 [...]

E. 3.2
L'ordonnance du 1er novembre 2006 sur les douanes (OD; RS 631.01; en vigueur depuis le
1er mai 2007) a introduit dans l'ordonnance du 29 mars 2000 relative à la loi sur la TVA
(RO 2000 1347 et les modifications ultérieures; en vigueur du 1er janvier 2001 au 31
décembre 2009; ci-après: aOLTVA) une Section 8a "Impôt sur les importations" (art. 19a à
19f). Intitulé "Intérêt rémunératoire", l'art. 19f aOLTVA prévoit ce qui suit:

"1 [...]

2 Un intérêt rémunératoire est servi jusqu'au versement:

a. pour les remboursements d'un impôt perçu en trop ou non dû au sens de l' art. 80 LTVA :
à partir du 61e jour après réception de la revendication écrite par l'Administration fédérale
des douanes;

b. [...]

c. [...]

3 Le délai sans intérêts de 60 jours ne commence à courir que lorsque:

a. l'Administration fédérale des douanes est en possession de toutes les pièces nécessaires à
l'établissement des faits et à l'appréciation de la requête;

b. [...]

c. [...]

E. 4
Selon la recourante, l' art. 48 al. 4 1 ère phrase aLTVA doit être interprété en ce sens que,
lorsqu'un assujetti demande le remboursement d'un montant de TVA versé indûment, le
délai de 60 jours au terme duquel un intérêt rémunératoire est dû ne commence à courir
qu'au moment où une demande de remboursement complète - c'est-à-dire contenant
l'ensemble des moyens de preuve permettant de vérifier le bien-fondé de la créance en
restitution - lui est parvenue. En effet, lorsque la demande de remboursement est incomplète
et que la recourante doit demander des documents supplémentaires, elle ne peut être tenue
au remboursement avant d'avoir reçu ceux-ci. Son obligation de rembourser n'est donc pas
exigible tant qu'elle ne dispose pas de l'ensemble des éléments permettant de s'assurer de
son bien-fondé. Or, selon un principe général, seule une obligation exigible peut donner lieu
au versement d'un intérêt de retard. Par conséquent, le délai de 60 jours prévu à l'art. 48 al. 4
aLTVA ne commencerait à courir qu'au moment de la réception de l'ensemble des
documents nécessaires au contrôle. Cette solution s'imposerait également en vertu d'une
autre règle générale, selon laquelle un débiteur ne saurait être tenu au versement d'un intérêt
tant que le retard dans l'exécution de son obligation ne lui est pas imputable. Or, on ne
pourrait reprocher à la recourante de n'avoir pas remboursé la TVA, tant que l'assujetti ne
lui a pas adressé l'ensemble de ces documents. En outre, l'institution de l'intérêt
rémunératoire serait en soi étrangère à un système d'auto-taxation, de sorte qu'elle devrait
être admise avec une certaine retenue. La recourante se prévaut également de ce que la
solution qu'elle préconise a été consacrée aux art. 19f al. 3 lettre a aOLTVA et 61 al. 2 lettre
a LTVA.



En l'occurrence, la recourante a reçu la note de crédit permettant de s'assurer de la
réalisation des conditions de la restitution seulement le 16 mai 2003. L'intérêt rémunératoire
aurait donc commencé à courir le 61e jour suivant, soit le 17 juillet 2003. La recourante
relève que le laps de temps de près d'une année qui s'est écoulé entre son courrier du 20 juin
2002 et la remise de la note de crédit constitue "un retard excessif, voire délibéré". Elle fait
également valoir qu'elle devait s'assurer du bien-fondé de la demande de l'intimé avec une
vigilance particulière, car celui-ci "contrevient régulièrement à ses obligations légales en
omettant de remettre ses décomptes dans le délai prescrit"; elle aurait de plus "été contrainte
à plusieurs reprises de passer ses créances [à l'égard de l'intimé] en pertes".

E. 5.1
Quoi qu'en dise la recourante, la solution retenue par l'autorité précédente n'est pas contraire
au droit fédéral.

Selon la lettre de l'art. 48 al. 4 aLTVA, c'est le moment où la demande écrite de
remboursement parvient à l'Administration fédérale qui marque le point de départ du délai
de 60 jours au terme duquel un intérêt rémunératoire est dû (voir aussi le texte allemand:
"Erfolgt die Auszahlung [...] später als 60 Tage nach Eintreffen [...] der schriftlichen
Geltendmachung des Saldos bei der Eidgenössischen Steuerverwaltung, so wird für die Zeit
vom 61. Tag bis zur Auszahlung ein Vergütungszins [...] ausgerichtet" ainsi que le texte
italien: "Se il versamento [...] è effettuato oltre il 60esimo giorno dalla ricezione [...] della
richiesta scritta di rimborso del saldo presso l'Amministrazione federale delle contribuzioni,
è corrisposto un interesse rimuneratorio [...] a contare dal 61esimo giorno sino a quello del
versamento"). Le dernier jour du délai est celui où la créance en remboursement devient
exigible (cf. Mollard/Oberson/Tissot Benedetto, Traité TVA, 2009, chap. 4 nos 219 et 223
s'agissant de la créance fiscale périodique au sens de l'art. 47 al. 1 aLTVA). A compter du
dépôt de la demande, l'Administration fédérale dispose ainsi, avant que la créance en
remboursement ne devienne exigible et qu'un intérêt rémunératoire ne soit dû, d'un délai de
60 jours pour s'assurer du bien-fondé de la prétention et effectuer le versement. Or, la
recourante n'allègue pas et démontre encore moins que ce délai serait de manière générale
insuffisant. Selon les circonstances, la vérification du bien-fondé de la prétention suppose
certes que l'assujetti communique certaines informations, comme il en a l'obligation (cf. art.
57 al. 1 aLTVA), dans le délai (raisonnable) qui lui aura été imparti pour ce faire. Si celui-ci
manque gravement à ses obligations et empêche par là l'Administration fédérale de vérifier
le bien-fondé de la prétention et d'effectuer le remboursement dans le délai de 60 jours, il
pourra apparaître abusif - au sens de l' art. 2 al. 2 CC - de sa part d'exiger un intérêt
rémunératoire calculé à partir du 61e jour suivant le dépôt de la demande de
remboursement. L'assujetti courrait en outre le risque que l'Administration fédérale refuse
d'entrer en matière sur la demande de remboursement, en se fondant sur l'art. 13 al. 2 de la
loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure administrative (PA; RS 172.021;
applicable par renvoi de l'art. 63 al. 2 aLTVA).

Au demeurant, il y a lieu de tenir compte du parallélisme entre l'intérêt moratoire de l'art. 47
aLTVA et l'intérêt rémunératoire de l'art. 48 aLTVA (cf. consid. 3.1 ci-dessus). L'art. 47
aLTVA ne prévoit pas d'exception à la règle selon laquelle un intérêt moratoire est calculé
dès lors que l'impôt n'est pas payé dans les 60 jours suivant l'expiration de la période de
décompte. En particulier, l'intérêt moratoire est dû indépendamment de toute faute du
contribuable ("quelle que soit la raison du retard" selon les Instructions 2001 sur la TVA, no
970; voir aussi les Instructions 2008 sur la TVA, no 970, ainsi que l'arrêt 2C_642/2008 du



12 décembre 2008, consid. 5). Dans ces conditions, il convient, dans l'interprétation de l'art.
48 al. 4 aLTVA, de retenir comme termes du délai de 60 jours des circonstances objectives.
Le dépôt de la demande (écrite) de remboursement constitue une telle circonstance et
représente une date-critère simple et sûre à appliquer, alors que la question de savoir si une
telle demande est complète, au sens où l'entend la recourante, est en revanche sujette à
appréciation.

Au vu de ce qui précède, il y a lieu de s'en tenir à la lettre de l'art. 48 al. 4 aLTVA et
d'admettre que le délai de 60 jours court dès qu'une demande de remboursement écrite a été
déposée. L'examen du nouveau droit conduit au même résultat. Selon celui-ci, en effet, le
délai en question court à compter de la réception de la "demande de restitution", pour
laquelle la forme écrite n'est plus exigée ( art. 88 al. 4 LTVA ). En outre et surtout, si le
législateur a ancré dans la loi (art. 61 al. 1 lettre a et al. 2 lettre a LTVA) la réglementation
de l'art. 19f aOLTVA sur l'intérêt rémunératoire en cas de remboursement de l'impôt sur les
importations, il ne l'a pas étendue à l'impôt grevant les opérations réalisées sur le territoire
suisse (cf. art. 88 LTVA ). Le législateur a donc clairement maintenu deux régimes
différents en ce qui concerne le point de départ du délai de 60 jours au terme duquel l'intérêt
rémunératoire est dû (cf. Mollard/Oberson/Tissot Benedetto, op. cit., Annexe 3, no 360, qui
relèvent toutefois que cette différence est controversée).

E. 5.2
L'argumentation que la recourante développe à l'encontre de cette interprétation ne peut être
suivie.

En droit privé, l'obligation de verser un intérêt moratoire est une conséquence de la demeure
du débiteur (cf. art. 104 al. 1 CO ), laquelle suppose que l'obligation soit exigible (cf. art.
102 al. 1 CO ). L'exigibilité est une qualité de la créance (ou de la dette) et signifie que le
créancier a le droit de réclamer la prestation et, en cas d'inexécution, d'agir en justice (cf.
Pierre Tercier, Le droit des obligations, 4e éd., 2009, no 1057). L' art. 75 CO énonce la règle
générale selon laquelle les obligations sont exigibles immédiatement, c'est-à-dire dès leur
naissance. Contrairement à ce qu'affirme la recourante, une obligation ne devient pas
exigible seulement lorsque son existence est établie, son débiteur disposant de l'ensemble
des éléments lui permettant de s'assurer du bien-fondé de la prétention. Avec l'autorité
précédente, il convient en effet de distinguer le moment de la naissance de l'obligation et/ou
de son exigibilité de celui où, en cas de contestation ou d'insécurité juridique, son existence
et/ou son exigibilité est établie. En particulier lorsqu'une procédure judiciaire est menée, il
peut s'écouler un laps de temps considérable entre les deux, ce qui ne change rien au fait
qu'un intérêt moratoire est dû pour la période allant de la mise en demeure du débiteur
jusqu'au paiement.

Quant à l'argument selon lequel la recourante ne saurait être tenue de verser un intérêt
rémunératoire tant que le retard dans l'exécution de son obligation ne lui est pas imputable,
on a vu que l'intérêt rémunératoire de l'art. 48 al. 4 aLTVA représente une compensation, se
justifie pour des motifs économiques et ne suppose pas que le fisc se trouve en demeure
(consid. 3.1 ci-dessus). Sous réserve de l'abus de droit, il ne dépend pas non plus du respect
par le contribuable de ses obligations, de sorte que le fait que l'on se trouve dans un système
d'auto-taxation, qui impose des obligations particulières aux assujettis, ne change rien à cet
égard, contrairement à l'avis de la recourante.

E. 6.1



Il reste à déterminer si le comportement de l'intimé est abusif. Il s'agit là d'une question de
droit que le Tribunal de céans, à l'instar de l'autorité précédente, examine d'office (cf. art.
106 al. 1 LTF ). S'agissant d'un point de droit, il n'a pas à être prouvé et la question du
fardeau de la preuve ne se pose pas, contrairement à l'opinion de l'autorité précédente, qui a
mis ce fardeau à la charge de la recourante (cf. décision attaquée, consid. 5.3). En revanche,
la preuve des faits de nature à constituer un abus de droit peut être mise à la charge de la
recourante, du moment qu'il s'agit de circonstances propres à supprimer ou diminuer sa
dette d'intérêts rémunératoires vis-à-vis de l'assujetti (cf. arrêt 2A.264/2006 du 3 septembre
2008 consid. 4.1, Archives 78 p. 600, RDAF 2009 II p. 186, RF 64/2009 p. 40). Le Tribunal
de céans est quant à lui lié par les faits retenus dans la décision attaquée ( art. 105 al. 1 LTF
).

E. 6.2
L'intimé a tardé à répondre aux courriers de la recourante des 20 juin et 3 septembre 2002,
en ne respectant pas les deux délais de 20 jours qui lui ont été successivement impartis. Il a
finalement répondu par courriers des 23 et 29 octobre 2002. On peine à comprendre la
raison pour laquelle il n'a pas joint à ce dernier une copie de la note de crédit, comme le
demandait la recourante, alors que celle-ci avait apparemment déjà été établie. Quant à
l'exigence de la preuve de ce qu'il avait remboursé le montant de TVA en cause à la masse
en faillite, elle correspondait à la pratique administrative alors en vigueur. Selon cette
pratique, en effet, le remboursement par l'assujetti au destinataire des opérations de la TVA
perçue indûment constituait une charge (cf. arrêt 2A.320 et 326/2002 du 2 juin 2003 consid.
5.1, Archives 74 p. 666, RDAF 2004 II p. 100, RF 58/2003 p. 797) - mais non une condition
du droit à la restitution de l'impôt par l'Administration fédérale - dont cette dernière
contrôlait le respect avant d'effectuer elle-même le remboursement à l'assujetti. Cette
pratique a été invalidée par l'arrêt précité du 2 juin 2003 (consid. 5; cf. aussi arrêt
2A.461/2002 de la même date consid. 3, RDAF 2003 II p. 656; Mollard/Oberson/Tissot
Benedetto, op. cit., chap. 1 nos 453 s.). La recourante fait valoir que cette pratique était
exposée au chiffre 808 des Instructions 2001 sur la TVA, de sorte que l'intimé devait en
avoir connaissance, conformément à la jurisprudence selon laquelle les assujettis ne
peuvent valablement prétendre avoir ignoré lesdites Instructions (cf. arrêt 2A.555/1999 du
15 mai 2000 consid. 5b, Archives 70 p. 589, RDAF 2000 II p. 300, RF 55/2000 p. 584, SJ
2000 I p. 620). La teneur du chiffre en question n'était toutefois pas aussi claire, en ce qui
concerne l'exigence de la preuve du remboursement, que semble le dire la recourante. La
question que l'intimé a soulevée à ce propos dans son écriture des 23 et 29 octobre 2002
n'était ainsi pas sans pertinence, ce d'autant que, par décision du 24 mai 2002 - qui n'était
certes pas entrée en force, puisqu'elle avait fait l'objet d'un recours tranché par l'arrêt précité
du 2 juin 2003 -, l'ancienne Commission fédérale de recours en matière de contributions
avait jugé que l'Administration fédérale ne pouvait faire dépendre la restitution de la TVA
perçue indûment au contribuable qui la demandait de la preuve que ce dernier avait
lui-même déjà remboursé le montant au destinataire des opérations - auquel la TVA avait
été en son temps facturée à tort -, ce remboursement relevant du droit privé (cf. arrêt 2A.320
et 326/2002, précité, pt B de la partie "Faits"). Dans ces conditions, les courriers de l'intimé
des 23 et 29 octobre 2002 - quoique tardifs - auraient mérité une réponse. La recourante n'y
ayant donné aucune suite, elle est aussi en partie responsable du fait qu'il s'est écoulé un
temps considérable entre le dépôt de la demande de remboursement et l'établissement de
l'avis de crédit. Cette situation n'est ainsi pas uniquement imputable à l'intimé. En outre, si
celui-ci a certes manqué dans une certaine mesure à ses obligations, ces manquements



n'apparaissent pas graves au point qu'il soit abusif de sa part de prétendre à ce que l'intérêt
rémunératoire litigieux soit calculé sur toute la période en question, conformément à l'art.
48 al. 4 aLTVA.

E. 7
Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours. Le dossier doit être retourné
à la recourante pour qu'elle procède à un nouveau calcul et rende une nouvelle décision dans
le sens des considérants de la présente décision.

Succombant, la recourante - dont l'intérêt pécuniaire est en cause - doit supporter les frais
judiciaires (cf. art. 66 al. 1 et 4 LTF ).

L'intimé qui ne s'est pas déterminé n'a pas droit à des dépens.
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